
Procès Verbal :  Réunion du Conseil Municipal 

                Vendredi 6 janvier 2023 
 

 

Date de convocation : 30 décembre 2022 

 

Etaient présents : MM. et Mme B. Cavet, B. Deleau, C. Denizart, X. Hein, J-P. Huet, P. Le Guellec. 

Étaient excusés :        M. et Mmes F. Debeugny, A. Debeugny, C. Dumortier. 

 

 

Le quorum étant constaté, la séance est ouverte à 18h45 sous la présidence de M. P. Le Guellec. 

 

Mme C. Denizart est désignée secrétaire de séance. 

 

Communication du Maire 

 

- La prochaine réunion de conseil aura lieu le 3 février 2023 à 20h45 à la mairie. 

- M. Le Guellec donne lecture des cartes de vœux reçues pour la nouvelle année. 

- La société Infra Build nous informe par mail, de l’annulation du projet de la société Free (installation 

d’un antenne « mobile »). 

- Au 1er janvier 2023, la population municipale de Cachy est officiellement de 285 habitants. 

- La SICAE informe la mairie de la mise en place des permanences exceptionnelles afin de permettre 

d’accompagner les clients qui le souhaitent. 

- M. Jean-Phillippe VICENTINI a été installé le 1er décembre 2022, dans les fonctions de procureur 

de la République d’Amiens.  

 

Travaux des commissions : 

 

Administration générale, finances, éducation   

 

- Lors de la réunion du SISCO du 20 décembre 2022, le budget prévisionnel 2023 a été présenté. La 

participation de la commune de Cachy pour l’année 2023 sera de 44 931 €. 

- M. Le Guellec donne lecture du courrier du Centre de Gestion de la Somme pour la mise en œuvre 

d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire à effet 

le 1er janvier 2024. 

 

Commission Communale d’Action Sociale 

 

- Les colis des aînés ont été distribués le samedi 17 décembre par les membres de la commission. 

 

 

Communication, Relation, Loisirs 

 

- Les illuminations de Noël seront démontées le 10 janvier. 

- La cérémonie des vœux pour la nouvelle année aura lieu le dimanche 8 janvier à 18 h, à la salle des 

fêtes.  

- Le prochain Cachy Infos sortira le 19 janvier. La rédaction des différents articles est attribuée. 

Mme Dumortier se charge de rédiger l’éditorial. La commission se réunira le 17 janvier pour la 

relecture. 

- M. Le Guellec donne lecture d’un mail de M. Bruno Blanquet, Président des Archers, concernant le 

prêt de matériel pour le 14 juillet à l’association Cachy Animation. Le matériel a été stocké sous le 



barnum en prolongement de la salle et celui-ci s’est dégradé. Ce mail sera transféré au Président 

de Cachy Animation. 

 

Environnement, Cadre de vie 

 

- M. Le Guellec présente la proposition de l’entreprise NVRD pour le balayage des fils d’eau et de la 

chaussée de la commune, soit 70,40 € HT le Km de voirie balayé. Proposition validée par le conseil. 

Le nombre de passages sera défini en concertation avec la commune de Gentelles (deux ou trois). 

- Le label « Villes et Villages Fleuris » nous informe que le jury régional passera à Cachy cet été 2023 

et propose de participer à une réunion de présentation du label le mardi 24 janvier de 9h à 11h au 

lycée du Paraclet à Cottenchy. 

- La société Hydra – Lhotellier Eau passera en ce début d’année pour effectuer le contrôle périodique 

des installations d’assainissement non collectif. Seules sont concernées, les habitations qui n’ont pu 

être contrôlées en 2018, ainsi que les installations déclarées non conformes soumises  à travaux. Le 

technicien effectuera un nouveau contrôle dans 4 ans. 

- M. Le Guellec présente le devis de l’entreprise Klipfel pour l’abattage des arbres de la place des 

Marronniers et la plantation de nouveaux arbres. D’autres devis seront demandés.  

 

Urbanisme 

 

- La société Antargaz est venue installer la nouvelle cuve à gaz pour le chauffage de l’école et de la 

mairie. 

- Les travaux sur le réseau d’éclairage public ainsi que le passage au Led sont en cours. 

- La Commission pour le Diagnostic, la Compréhension et l’Action (CODICA) du Conseil départemental, 

nous propose que la signalisation horizontale située entre le carrefour D 523/D168 et le pont de 

l’A29 soit modifiée afin de ne plus autoriser le dépassement. Il est envisagé aussi la pose d’une 

signalisation verticale dans la Cavée. 

- M. Le Guelle présente le devis de la société Métris pour le bornage dans la rue du Lieutenant 

Thompson. Des précisions seront demandées à la société Métris. Ce point sera revu lors d’une 

prochaine réunion. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

 

Pour le Maire, l’adjoint 

 

 

 

Patrick Le Guellec 

La Secrétaire, 

 

 

 

Catherine Denizart 

 


